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CEGEREAL

Société anonyme au capital de 160.470.000 €

Siège social : 21-25, rue Balzac, 75008 Paris
422 800 029 R.C.S. Paris

SIRET : 422 800 029 00023

AVIS DE CONVOCATION

Les actionnaires de la société CeGeREAL sont convoqués en Assemblée Générale Mixte (Ordinaire Annuelle et Extraordinaire), le 29 Mai 2009 à 11h,
au siège social, 21 rue Balzac, 75008 Paris afin de délibérer sur l’ordre du jour suivant :

Ordre du jour

A caractère ordinaire :

- Rapport de gestion du Conseil d’administration sur l’exercice clos le 31 décembre 2008, rapport du président du Conseil d’administration,

- Rapports des commissaires aux comptes sur l’exécution de leur mission et sur les conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce,

- Approbation des comptes annuels de l’exercice clos le 31 décembre 2008 ; quitus aux administrateurs,

- Approbation des conventions visées à l’article L. 225-38 du Code de commerce,

- Virement à un compte de réserves,

- Affectation du résultat et distribution de dividendes,

- Fixation des jetons de présence alloués au Conseil d’administration,

- Ratification de la nomination provisoire en qualité d’administrateur de Monsieur Hans-Joachim Kühl à compter du 30 janvier 2009,

- Ratification de la nomination provisoire en qualité d’administrateur de Monsieur Gerry Dietel à compter du 30 janvier 2009,

- Autorisation à donner au Conseil d'administration à l'effet de faire racheter par la société ses propres actions dans le cadre du dispositif de l'article L.
225-209 du Code de commerce.

A caractère extraordinaire :

- Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l’augmentation du capital par incorporation de réserves, primes
et bénéfices,

- Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital par émission d'actions ordinaires et/
ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l’attribution de titres de créances sur la société avec maintien du droit préférentiel de souscription,

- Délégation de compétence à donner au Conseil d'administration à l'effet de procéder à l'augmentation du capital par émission, avec suppression de
droit préférentiel de souscription, d'actions ordinaires et/ou de valeurs mobilières donnant accès au capital ou à l’attribution de titres de créances sur la
société,

- Délégation de compétence à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital, dans la limite de 10 %, en vue de
rémunérer des apports en nature de titres de capital ou de valeurs mobilières donnant accès au capital,

- Délégation de pouvoirs à donner au Conseil d’administration à l’effet de procéder à l’augmentation du capital social par émission d’actions réservées
aux adhérents d’un plan d’épargne d’entreprise établis en application des articles L. 3332-1 et suivants du Code du travail,

- Modification de l’article 15.1 des statuts de la société,

- Pouvoirs pour formalités.

CONVOCATIONS

ASSEMBLÉES D'ACTIONNAIRES ET DE PORTEURS DE
PARTS
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Le texte des résolutions soumises à l’Assemblée Générale Mixte (Ordinaire Annuelle et Extraordinaire) du 29 mai 2009 par le Conseil d’administration
est identique à celui figurant dans l’avis de réunion publié le 24 avril 2009 au Bulletin des annonces légales obligatoires n° 49, à l’exception de la
quatrième résolution, qui a été modifiée comme suit :

Quatrième Résolution (ordinaire)  - Affectation du résultat et distributions

L’Assemblée Générale, statuant aux conditions de quorum et de majorité requises pour les assemblées générales ordinaires, sur proposition du Conseil
d’administration, décide :

Le poste « Prime d'émission » est ramené de 39 745 105 euros à 35 291 776 euros.

Le montant ainsi distribué constituera un revenu mobilier éligible à l’abattement de 40% mentionné à l’article 158-3-2° du CGI, à hauteur de 1,62 euros
par action. Le solde (soit 0,33 euro par action) correspondant à la distribution de la prime d’émission sera assimilé, sur le plan fiscal, à un remboursement
d’apport non imposable à l’impôt sur le revenu des personnes physiques et ne sera pas éligible audit abattement de 40%.

Il est précisé qu’au cas où, lors de la mise en paiement du dividende, la société détiendrait certaines de ses propres actions, les sommes correspondant
aux dividendes non versés en raison de ces actions seraient affectées au compte « report à nouveau ».

La date de détachement du coupon est fixée au 27 juillet 2009 et la date de mise en paiement de ce dividende est fixée au 30 juillet 2009.

L’Assemblée Générale décide de déléguer tous pouvoirs au Conseil d’administration de la société à l’effet de procéder à la mise en paiement de la
distribution.

Conformément aux dispositions de l’article 243 bis du Code Général des Impôts, l’Assemblée Générale constate qu’il lui a été rappelé qu’au cours des
trois derniers exercices les distributions de dividendes ont été les suivantes :

________________________

L’assemblée générale se compose de tous les actionnaires quel que soit le nombre de leurs actions. Nul ne peut y représenter un actionnaire s’il n’est
lui même actionnaire ou conjoint de l’actionnaire représenté (article L. 225-106 du Code de commerce).

Conformément à l’article R. 225-85 du Code de commerce, il est justifié du droit de participer à l’assemblée générale par l’enregistrement comptable
des titres au nom de l’actionnaire ou de l’intermédiaire inscrit pour son compte (en application de l’article L. 228-1 du Code de commerce), le 26 mai
2009 à zéro heure, heure de Paris, soit dans les comptes de titres nominatifs tenus par la société (ou son mandataire), soit dans les comptes de titres au
porteur tenus par l’intermédiaire mentionné à l'article L. 211-3 du Code monétaire et financier.

L’inscription ou l’enregistrement comptable des titres dans les comptes de titres au porteur tenus par les intermédiaires financiers est constaté par une
attestation de participation délivrée par ces derniers (ou par voie électronique) dans les conditions prévues à l’article R. 225-61 du Code de Commerce,
en annexe :
- du formulaire de vote à distance ;

1) d'affecter l'intégralité du bénéfice de l'exercice
 clos le 31 décembre 2008, soit 10 874 924,00 €

 auquel s'ajoute le montant du "Report à nouveau" soit 20 290,00€

 à titre de dividende
2) de distribuer un dividende complémentaire prélevé

 sur le poste "Autres réserves" à concurrence de 10 727 832,00 €

3) de procéder à une distribution exceptionnelle de prime d'émission d'un montant de 4 453 329,00 €

4) soit une distribution d'un montant global de 26 076 375,00 €

 Soit 1,95 euros par action

Au titre de l’exercice Revenus éligibles à la réfaction Revenus non éligibles
à la réfactionDividendes Autres revenus

distribués
2005 0 €

2006
(31 mars)

0 €

2006
(31 décembre)

24 605 400 €

2007
(31 décembre)

26 076 375 €
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- de la procuration de vote ;
- de la demande de carte d’admission établie au nom de l’actionnaire ou pour le compte de l’actionnaire représenté par l’intermédiaire inscrit.

Une attestation est également délivrée à l’actionnaire souhaitant participer physiquement à l’assemblée et qui n’a pas reçu sa carte d’admission le 26
mai 2009.

Tout actionnaire peut solliciter de son intermédiaire un formulaire lui permettant de voter par correspondance ou de se faire représenter à l'assemblée.

L'attestation ainsi que le formulaire devront être adressés par les intermédiaires financiers à :

BNP PARIBAS Securities Services
GCT Emetteurs

Assemblées
Immeuble Tolbiac

75450 Paris Cedex 09

Les votes par correspondance ne seront pris en compte que pour les formulaires dûment remplis et parvenus à la société ou à son mandataire susvisé,
trois jours calendaires au moins avant la réunion de l'Assemblée Générale.

Conformément à l'article R. 225-84 du Code de commerce, tout actionnaire souhaitant poser des questions écrites au Président du Conseil d'administration
devra les adresser au siège de la Société, par lettre recommandée avec demande d'avis de réception, adressée au plus tard le quatrième jour ouvré
précédant la date de l'assemblée. Elles devront être accompagnées d'une attestation d'inscription en compte.

Conformément à la loi, tous les documents qui doivent être communiqués aux assemblées générales seront tenus, dans les délais légaux, à la disposition
des actionnaires, au siège de la société.

Le Conseil d’Administration.
0902970


